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Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3 E 21843, PH/JCHR/6673. 

(...)

Arrentemant de la tour carréé appellee
de la boucherie, consulz et sindic
silvestre /

......................................................................

Lxii. 

L an mil six cens soixante quatre, et le
vingtiesme jour du mois de mars aprés midy
regnant louis &a pardevant moy notaire dans
ma boutique a villemur &a establys en
personne messieurs jean calhassou bourgeois,
claude agar marchant, anthoine lala, et helie
maynier consulz et m(aîtr)e jean bories bourgeois de
layrac sindic modernes de villemur faisans en
ladicte qualitté pour et au nom de la communauté
de ladicte ville, lesquelz de gré ont bailhé et bailhént
a ferme et arrentemant a jean silvestre jeune
maistre charpentier dudict villemur stipulant et
accpetant, sçavoir est la tour carréé que ladicte
communauté a size proche la porte sainct jean de
la mesme ville appelléé la tour de la boucherie
confrontant avec la grange de pierre gontaud,
pour le temps et espace de huict annéés prochaines
quy ont prins leur comancemant le jour et feste
sainct jean baptiste dernier passéé avec promesse
de l en faire plainemant jouir, moyenant le prix
et somme de quarente solz pour checune desdictes
huict annéés, suivant la deslivrance que luy en a
esté faicte comme plus offrant et dernir surdizant
aux cries et proclamations sur cé faictes aux
lieux et en la forme ordinaire et accoustuméé

.....................................................................

payables annéé par annéé et au comancemant
de chacune d icelles ez mains du tresorier des
deniers de ladicte comunauté, auquel effect ledict
silvestré a payé illec reallemant en douzains
marqués la somme de quarente solz pour le prix
de la premiere et courant annéé a anthoine gay
bourgeois de bondigoux et tresorier des deniers de
la comunauté de ceste ville, stipulant et recepvant
quy s en est contenté et chargé pour en comptér
a ladicte comunauté, item sera tenu led(it) silvestré
d uzér et se servir de ladicte tour en bon pere de



familhe, et outre cé et sans diminution dudict
prix, de faire et pozér a ses propres coustz fraix
et despans une porte a ladicte tour avec ses reilhes
gons, serrures, berrouilz, et clefz, et de recouvrir
le toict d icelle avec thuile a peine de respondre de
tous despans domages et intherestz, et a la fin
du terme laissera /a/ ladicte tour ladicte porte,
obligeant a ces( )fins lesdictz sieurs consulz
et sindic les biens de ladicte comunauté et
ledict silvestre les siens propres presans et
advenir qu( )ont soubzmis aux rigueurs de
justice et l ont juré a dieu par seremant
presans m(aîtr)e françois de malvier advocat

.....................................................................

Lxiii. 

en la cour, et jean fontanier maistre mareschal
de villemur signés avec les partyes quy sçavent
et moy notaire

Calhassou, consul                Agar, consul

Bories, sindic         Gay
                                             Silvestre
    Maliver, present      Fontanier

                       Custos, not(aire) r(oyal)
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